
Relevé d'Identité Bancaire

Relevé d'Identité Bancaire
DDFIP SEINE ET MARNE
38 AV THIERS
77011 MELUN CEDEX

Cadre réservé au destinataire du relevé

MAITRE YANAN THERESE
5 RUE DE RUZE
77270 VILLEPARISIS

Domiciliation : SIEGE SOCIAL

Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB

40031 00770 0000460058M 34

Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN)

FR9640031007700000460058M34

Identifiant International de la banque (BIC)

CDCGFRPPXXX

Ce relevé est destiné à  être remis, sur leur demande, à  vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre compte (virements, paiements de quittances, etc...). Son utilisation vous garantit le bon enregistrement des
opérations en cause et évite des réclamations pour erreur ou retard d'imputation.
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